




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé 

Face à une Afrique riche en potentiel mais déchirée par des conflits internes qui ne font 

que l’appauvrir davantage, la paix, la sécurité et la bonne gouvernance préoccupent de plus en 

plus l’Union Africaine et ses Communautés Régionales. En effet, il ne fait aucun doute sur le 

lien intrinsèque qui existe entre les concepts de paix et sécurité et la gouvernance politique. 

Plusieurs conflits internes en Afrique sont causés par la mal gouvernance politique telle les 

élections truquées, la violation des droits de l’homme, la corruption, l’impunité etc. Bien que 

des recherches aient révélé ce phénomène et ont incité à un changement de paradigme, peu 

d’États ont compris la mesure de la question. Ceci étant, comme le rappelle la Charte Africaine 

de la Démocratie et de la bonne Gouvernance, il importe d’attirer l’attention des gouvernants 

sur l’impact de la bonne gouvernance sur la paix sans laquelle aucun développement n’est 

possible. Cette préoccupation nous conduit à voir dans cette étude l’état des lieux de la 

gouvernance en Afrique et son impact sur les questions de la paix et de la sécurité. 

Mots clés 

Afrique, Gouvernance, État, Paix, Sécurité. 

Abstract 

We face an Africa rich in potential but torn apart by internal conflits that further 

impoverish it more. Then, peace, security, and good governance are increasingly concerning the 

African Union and Regional Communities. Indeed, there is no doubt about the intrinsic link 

between the concepts of peace and security and political governance. Many internal conflicts in 

Africa are caused by poor political governance such as rigged elections, human rights 

violations, corruption, impunity, etc. Although research has revealed this phenomenon and calls 

for a paradigm shift, few states have understood the gravity of the issue. That being said, as the 

African Charter on Democracy, Elections and Governance reminds us, it is important to draw 

the attention of rulers to the impact of good governance on peace and security issue. 
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INTRODUCTION 

Le renouveau démocratique enclenché par les États africains au lendemain de la guerre froide, 

loin d’apporter un soulagement aux crises de la gouvernance politique et économique de la fin 

des années 80 a plutôt engendré de sérieuses difficultés. Les systèmes de gestion de l’État post 

colonial n’ont pas abouti à la prospérité tant recherchée par les peuples africains. Au contraire, 

la pauvreté, les inégalités sociales, politiques et économiques ont provoqué des crises 

multisectorielles remettant en cause les fondements de l’État africain. Bien que des recherches 

révèlent au jour le jour l’influence de la gouvernance politique sur la paix et de la sécurité, peu 

d’États seulement ont compris la mesure de la question. Cet état des lieux décevant nous pousse 

inévitablement à se poser la question suivante : en quoi la gouvernance politique influence t-elle 

la paix et la sécurité en Afrique ? Pour mieux comprendre, existe-t-il un lien intrinsèque entre la 

mal-gouvernance et les conflits en Afrique ? Si oui, quelles sont les mesures nécessaires qui 

doivent être prises en matière de gouvernance qui peuvent favoriser la paix et la stabilité dans 

les États africains ? Comme le rappelle la Charte Africaine de la Démocratie et de la bonne 

Gouvernance, une mauvaise gouvernance est une incubatrice de conflits (1). Dès lors, il importe 

d’attirer l’attention des gouvernants vers de saines pratiques dans l’exercice du pouvoir pour 

ainsi créer une atmosphère stable sans laquelle aucun développement n’est envisageable (2). 

1. LA MAL-GOUVERNANCE POLITIQUE, UNE INCUBATRICE DE

CONFLITS 

La mauvaise gouvernance résulte de plusieurs pratiques non démocratiques. Ces dernières 

constituent une bonne partie des causes des crises politiques en Afrique. Celles qui retiendront 

notre attention dans cette recherche sont les révisions constitutionnelles (K. Gozler, 1997, p.22) 

saugrenues basées sur des considérations iniques (1.1) et des élections non transparentes (1.2). 

1.1.LES REVISIONS CONSTITUTIONNELLES INIQUES 
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Plusieurs États africains ont consacré la clause de limitation des mandats dans leurs 

Constitutions issues des transitions démocratiques. Cette clause, signe de modernité 

démocratique, entend mettre fin à l’intangibilité du Chef de l’État et favorise l’alternance 

politique. « Dans les pays où la transition démocratique s’est effectuée à la faveur d’une 

conférence nationale souveraine concédée par des présidents affaiblis ou dépossédés de la 

réalité du pouvoir, cette clause de limitation des mandats n’a guère posé de problèmes » (Loada, 

2003). Les États comme le Sénégal, la Côte d’Ivoire et le Cameroun (G. Conac et Ch. 

Dessouches, p.37), qui n’ont pas organisé des conférences nationales, ont modifié leurs 

constitutions pour s’adapter à la « fièvre du constitutionnalisme » (K. Ahadzi-Nonou, 2014, 

p.63). Ainsi chaque État formule sa clause constitutionnelle de limitation de mandats. Par 

exemple au Burkina Faso, « le Président du Faso est rééligible une fois » (article 37, 

Constitution béninoise de 1991). Au Bénin « le Président de la République est élu au suffrage 

universel directe pour un mandat de cinq ans, renouvelable une fois » (article 42, loi n° 90-32, 

11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin). Au Gabon, la Constitution 

du 26 mars 1991, dispose en son article 9, alinéa premier que « le Président de la République est 

élu pour cinq ans au suffrage direct. Il est éligible une fois ». Il en est de même au Sénégal (loi n° 

91-46 du 06 octobre 1991) comme au Mali (J. Bu Bois de Gaudusson, G. Conac et Ch. 

Dessouches, 1988, p. 33) entre autres. 

Cependant, le constat révèle que ces dispositions constitutionnelles prises sont rarement 

respectés car les Chefs d’État africains sont restés des Présidents inamovibles. Qui plus est, ils 

se livrent à des réformes constitutionnelles intempestives à la veille des échéances électorales 

pour anéantir cette clause de limitation de mandats présidentiels. Ils procèdent à cette 

machinerie soit par suppression d’office de cette clause ou soit en remettant le compteur de 

décompte des mandats à zéro. 

Plusieurs réformes constitutionnelles dans les États de l’Afrique francophone illustrent la 

technique de la suppression d’office de ladite clause. C’est cette méthode que le Président 

Blaise Compaoré avait utilisée au Burkina Faso. La limitation des mandats présidentiels 

consacrée par la Constitution de 1991 a été abrogée par la loi en 1997 (loi n° 002/97/ADP du 27 

janvier 1997) avant d’être restaurée en 2000 par la loi n° 003-2000 /AN du 11 avril 2000.En 

2014 une énième tentative de suppression de la limitation des mandats prévue par l’article 37 de 

la Constitution a échoué par une insurrection populaire qui a précipité la chute du Président 

Blaise Compaoré. 
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Le verrou des mandats peut aussi être sauté par la technique de remise du compteur de 

décompte de mandats à zéro comme affirmé plus haut. Cette méthode consiste soit à réviser les 

dispositions sur la durée du mandat, soit à abroger la Constitution sous l’empire de laquelle le 

Président sortant a été élu afin de se doter d’une nouvelle République. La Côte d’Ivoire offre une 

très belle illustration dans l’usage de cette voie. La Constitution du 1er août 2000 a 

institué la clause de limitation des mandats. Celle-ci disposait en son article 35 

alinéa 1 que « le Président de la République n’est rééligible qu’une seule fois ». Le 

Président Alassane Ouattara a été élu en 2010 pour un mandat de cinq dans un 

contexte de crise politique. Réélu en 2015 pour un deuxième et dernier mandat 

de cinq ans, il fit adopter en 2016 par un référendum la loi n°2016-886 du 08 

novembre 2016 portant Constitution de la République de Côte d’Ivoire. Il s’agit 

de la troisième République. Cette dernière reconduit dans les termes identiques 

la limitation des mandats présidentiels à deux (Constitution du 08 novembre 2016, 

article 55). 

Le 5 mars 2020, Le Président Alassane Ouattara avait annoncé qu’il ne se 

portera pas candidat aux élections présidentielles du 31 octobre 2020. 

Cependant, quelques mois plus tard, après le décès de son dauphin Amadou Gon 

Coulibaly, il a déclaré dans un message annoncé à la nation qu’il a décidé de se 

présenter aux élections présidentielles du 31 octobre 2020. Pour soutenir ce 

revirement, il invoquait « un cas de force majeure et un devoir de réponse à 

l’appel de ses concitoyens ». 

Par ailleurs, la révision constitutionnelle au TOGO intervenue en mai 2019, bien 

qu’elle limitât à nouveau les mandats présidentiels a remis le compteur à zéro. 

Ce moyen a permis au Président Faure Essozimna Gnassingbé de se présenter aux élections 

présidentielles du 22 février 2020. Il fut réélu avec plus de 70% des suffrages exprimés. 

Il est donc tout à fait clair que ces révisions constitutionnelles, de par les intentions 

malhonnêtes qui les motivent, sont loin des considérations poursuivies par le pouvoir 

constituant dans l’autorisation des modifications de ces normes.  Il se trouve derrière ces 
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réformes, des attitudes iniques, pernicieuses au contexte démocratique qui ne conduisent qu’à 

des secousses politiques et des troubles graves puisqu’elles excluent les opposants aux 

consultations électorales. 

Cette inflation révisionniste maléfique, fondée sur une « interprétation fallacieuse du texte en 

dépit de la clarté de son énoncé » (Ndiaye, 2018, pp.667-688) est devenue l’arme dont plusieurs 

présidents se servent pour s’éterniser au pouvoir. « Les Chefs d’États Africains, auteurs de cette 

délinquance, se maintiennent au pouvoir tout en étouffant toute ambition d’alternance politique. 

Cette longévité au pouvoir conduit irréversiblement à des crises politiques qui sapent les 

fondements de la démocratie » (Y. Niang, 2021, pp. 567-591). Ce faisant la Constitution devient 

une norme banalisée, instrumentalisée au gré des préoccupations malencontreuses du pouvoir 

en place (J. Engoutou, 2020, p.142) qui frise « le réveil du présidentialisme présidentiel » (F. D. 

Meledje, 1999, p.121). 

Rappelons que d’autres choix visant à protéger la Constitution existent et 

peuvent devenir des garde-fous face aux révisionnistes. Il s’agit des élections. 

Malheureusement ces dernières, sont aussi empreintes d’inégalité. 

 
 

1.2 LES ELECTIONS NON-EQUITABLES 
 

Les élections constituent « l’une des poutres maîtresses de tout régime démocratique car ce 

dernier est celui dans lequel les gouvernants sont choisis par les gouvernés au moyen d’élections 

sincères et libres » (K. D. Kokoroko, 2009, p.115). Cependant, l’élection libre, transparente, 

honnête et équitable en Afrique, surtout dans la région noire francophone est travestie. La 

pratique révèle un tableau peint d’une rhétorique décevante autour des concepts comme le 

tripatouillage, le hold-up, l’instrumentalisation de la loi électorale, la pagaille électorale etc. 

Bref des notions qui aboutissent à des élections non équitables lesquelles proviennent entre 

autres de la partialité des institutions (1.2.1) et de l’instrumentalisation de la gestion des 

opérations électorales (1.2.2). 

 
 

1.2.1. L’absence de structures impartiales de gestion des opérations électorales 
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La création des commissions électorales nationales indépendantes ou autonomes, à côté du 

ministère de l’Administration territoriale qui était « le sanctuaire habituel des cuisines 

électorales », constitue une étape importante de renforcement et de garantie des libertés et droits 

fondamentaux. Théoriquement, Elle instaure du moins une tradition d’indépendance et 

d’impartialité en vue d’assurer la transparence des élections. Ensuite elle permet de gagner la 

confiance des électeurs, des partis et mouvements politiques. 

Cependant, la réalité est très loin de cette disposition institutionnelle. Il s’agit dans les faits, 

d’une ruine secrète caractérisée d’irrégularités notoires qui accouchent des dysfonctionnements 

remarquables à tous les niveaux du processus électoral. Par exemple au TOGO la loi du 5 avril 

2000 avait créé la Commission électorale nationale indépendante (CENI) chargée « d’organiser 

et de superviser les consultations électorales et référendaires en liaison avec le ministre de 

l’Intérieur et tous les autres services de l’État ». Cependant une loi est venue modifier les 

attributions de cette autorité indépendante le 7 février 2003. Le nouveau texte prévoit que « la 

mise en œuvre des consultations référendaires et électorales est assurée par le ministère de 

l’Intérieur et une Autorité administrative indépendante ». Par conséquent, la CENI issue de 

l’Accord-cadre de Lomé signé le 19 juillet 1999 qui normalement devait permettre de garantir la 

transparence des élections s’est retrouvée alors réduite à la supervision de la transparence des 

scrutins. 

II n’est donc plus à prouver que ces commissions électorales nationales sont des machineries 

politiques pernicieuses qui entachent le caractère transparent et équitable des scrutins en 

Afrique. Comme résultat on assiste à tous les vices possibles gages d’élections truquées : les 

fichiers électoraux non fiables, le bourrage des urnes, les traitements inégalitaires des candidats, 

l’achat des voix, transfert des urnes, falsification des procès-verbaux des résultats faux etc. 

Théoriquement, ces institutions ont contribué à instaurer la confiance entre les acteurs et 

protagonistes des élections. Mais l’évidence a prouvé qu’elles ne sauraient être à elles seules un 

gage de la sincérité des élections. D'ailleurs, on se demande si ces commissions, du moins dans 

leur forme initiale, ne créent pas d'autres difficultés et ne sont pas devenues un obstacle à la 

phase de démarrage de la transition passée. Ceci étant, les législateurs nationaux se doivent d'en 

tirer toutes les conséquences tant en ce qui concerne leur composition que leurs attributions. Les 

choix doivent être ouverts et susceptibles de changer en fonction des évolutions politiques. 
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Notons que le manque d’impartialité des structures électorales n’est que l’expression d’une 

démocratie masquée, empreinte d’une détermination inouïe des dirigeants en place à combattre 

le principe de l’alternance par le recours à la fraude électorale pour assurer leur pérennité au 

pouvoir. Ce faisant les élections sont « comme un désert de la démocratie, un champ de ruines 

démocratiques. Les belles architectures et constructions érigées pour le rayonnement de la 

démocratie en 1990 sont progressivement laissées à l’abandon, quand elles ne sont pas 

purement et simplement saccagées. Elles sont devenues dans le meilleur des cas un musée de 

contemplation des valeurs démocratiques, car les réformes initiées dans la dernière décennie du 

XXe siècle n’ont souvent eu que des effets formels » (T. Holo, 2006, p.17-41). À côté des 

commissions électorales, les institutions juridictionnelles jouent un rôle fondamental car 

 
« l’organisation des compétitions électorales donne lieu à de nombreuses contestations aux 

différentes étapes du processus allant de l’inscription sur les listes électorales à la proclamation des 

résultats définitifs. Ces contestations souvent violentes, opposent les diverses parties prenantes que sont 

l’administration, les partis et hommes politiques ainsi que les citoyens ordinaires ». 

 
Elles ont pour mission de régler ces contestations en appliquant la justice électorale dans le 

strict « respect de la régularité, de la transparence et de l’honnêteté du verdict des urnes ». (K. 

Ahadzi-Nonou, 2022, p.153). 

 
Parmi ces juridictions-là plus sensible est la Cour constitutionnelle (L. Diallo, 1994, p. 147 ; 

L. Favoreu, 1994, p. 557-581) généralement considérée comme « la plus haute juridiction de 

l’État en matière constitutionnelle ». Elle assure un double contrôle sur la constitutionnalité des 

lois et sur la régularité des élections nationales. En matière électorale (J.-C. Masclet, 1989, 

p.309) le juge constitutionnel investi de larges compétences (S. Bolle, 2013, p. 3) est désormais 

consacré comme « le gardien incontestable élections présidentielles en Afrique » (K. Samoli, 

2013, p. 129). L’une de ses missions fondamentales est « de réguler les rapports politiques » (J. 

Du bois de Gaudusson, G. Conac et Ch. Dessouches, 1997, p. 251) d’arbitrer les contestations 

soulevées dans le processus électoral (Y. Niang, 2018) afin de mettre fin aux turpitudes 

électorales qui sont à l’origine de plusieurs crises électorales. 

 
Toutefois elle fait l’objet de critiques. Elle est perçue comme une institution au service du 

pouvoir et non pas du droit (F. Hourquebie, 2012, pp.143-162). Le doute qui subsiste sur la 

légitimité de ses membres est justifié par leur mode de désignation. Étant nommés par des 

autorités politiques et appartenant parfois antérieurement à des obédiences politiques pour   la 
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plupart, les membres seraient enclins à une « obligation » de reconnaissance envers les autorités 

« nommantes », malgré le caractère avant-gardiste de décisions de certaines Cours 

constitutionnelles (P. Massina, 2017, p.211). En effet, les règles de nomination de ses membres 

font de l’institution constitutionnelle un « état-majeur juridictionnel » (Sindjoun, 2001, p.211) 

des chefs d’État pour des fins de légitimation de la confiscation du pouvoir. La décision du juge 

ivoirien n°CI-2010-EP-34/03-12/CC/SG portant proclamation des résultats définitifs de 

l’élection présidentielle de 28 novembre 2010 en est une preuve accablante. Les six conseillers 

du Conseil constitutionnel étaient tous nommés par le Président de la République dont trois 

désignés par le Président de l’Assemblée nationale. Le Président de la Cour Constitutionnelle 

fut également nommé par le Président de la République. Ce procédé est une preuve de leur 

« subalternisation » vis-à-vis du pouvoir politique ou un véritable « compagnonnage » 

(Gicquel, 1993, p. 717). C’est aussi le cas du Sénégal où tous les membres de la juridiction 

constitutionnelle sont nommés par le Président de la République y compris le Président de cette 

juridiction. Donc sans aucune réserve, nous pouvons dire avec NTOLO NZEKO que « le 

pouvoir discrétionnaire de nomination du Président de la République présent un risque réel de 

politisation de la juridictionnalisation des élections » (A.D. Ntolo Nzéko, 2020, pp. 965-985). Il 

s’y cache une subjectivité dans le choix des membres de la juridiction constitutionnelle car qui 

tend à pervertir les décisions du contentieux électoral par les juges. Comme conséquence, on 

enregistre un traitement non-équitable des candidats car « les autorités politiques tentent 

constamment de manipuler les cours constitutionnelles afin qu’elles rendent des décisions 

conformes à leur volonté ». (K. Kessougbo, 2005, pp. 353-392). Ce phénomène porte une 

véritable atteinte aux principes d’indépendance et d’impartialité attendus du juge qui conduit à 

une gestion instrumentalisée du processus électoral. 

1.2.2. La gestion instrumentalisée du processus électorale 

Toutes les étapes du processus électoral, depuis l’établissement du chronogramme, la 

constitution des listes électorales, la distribution des cartes d'électeurs jusqu'à la centralisation et 

à la proclamation des résultats ainsi qu'à leur contentieux soulèvent de nombreuses difficultés. 

On retiendra dans le cadre de cette analyse entre autres les difficultés d’ordre normatif, financier 

et organisationnel. 

Du point de vue normatif, le processus électoral est encadré par des textes à portée juridique 

variable. Mais il faut avouer que cette couverture législative électorale comporte beaucoup de 

lacunes. Même si l’examen des textes montre des efforts fournis pour élaborer des dispositifs et 
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règles inédits dans la perspective de gérer efficacement les relations politiques dans un esprit 

démocratique, l’on doit reconnaitre avec le Professeur Jean Du Bois De Gaudusson que ces 

réformes manquent d’imagination et de réalisme. La majorité de ces œuvres constituantes se 

bornent à reprendre des dispositions et modèles élaborés d’autres lieux sans tenir compte de la 

situation sociale et politique (2007, p. 620 ; 2009, p. 5). Les mécanismes et règles, souvent 

repris sans évaluation critique du droit français, en raison de leurs incertitudes, incohérences ou 

inadaptations aux réalités du pays entraînent des complications inextricables, sources de 

blocages et de crises. « Rendre la justice exige que […] l'on applique les lois ; or les lois sont loin 

d'être toujours bonnes, claires et complètes » (M. Rosenfeld, 2002, p. 113). Dans cette optique, 

certaines attitudes et dispositions textuelles sont fatales à l’indépendance de la juridiction 

constitutionnelle en Afrique noire francophone et partant, au contentieux électoral. Elles 

contiennent, elles aussi, « certaines bizarreries » qui « proviennent de la rédaction même de la 

Constitution car son texte n’est pas exempt d’erreurs, de contradictions et de lacunes » (F. 

Luchaire, 2001, p.151). 

 
En outre, grâce à sa majorité parlementaire, le parti au pouvoir fait adopter un code électoral 

taillé sur mesure, qui lui est largement favorable et dissuasif pour ses adversaires, ce qui donne 

l’impression, comme le souligne Dominique ROUSSEAU que « le représentant exprime 

davantage la volonté de son parti que celle de la nation, que la loi répond davantage aux 

impératifs électoraux qu'à ceux de la nation » (2008, p. 504). 

 
Un autre facteur fatal à la démocratie quant aux imperfections des textes électoraux est leur 

rédaction en des termes propices aux divergences d’interprétations. Il engendre également 

d’énormes difficultés. En effet, au-delà des textes, l’avancée de la justice électorale repose, dans 

une certaine mesure, sur « l’audace » interprétative des compétences et de la mission des juges 

constitutionnels électoraux. Par conséquent, les lacunes des textes devraient en principe être 

palliées grâce à l’action interprétative du juge. Or ce dernier a tendance à s’autolimiter, à 

interpréter littéralement et restrictivement ses compétences et à se prononcer quasi 

systématiquement sur des questions de régularité formelle et non de fond. C’est ce qui fait dire 

Boubacar Gueye que « dans de nombreux pays africains, on observe une faiblesse qualitative et 

quantitative de la jurisprudence constitutionnelle. Le droit y éprouve de réelles difficultés pour 

saisir la politique et pour garantir les libertés fondamentales en dépit de leur proclamation en 

abondance par les constitutions » (B. Gueye, 2009, p.8). 
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Tout compte fait, la légitimité fonctionnelle du juge électoral lui impose d’exercer sa liberté 

d’interprétation de la Constitution en harmonie avec les finalités et évolutions de l’ordre social, 

voire l’idée de droit dominante dans l’État car les constitutions et les lois qui ne sont ni figées ni 

immuables ne sont pas, selon Royer-Collard, des « tentes dressées pour le sommeil ». Elles 

constituent plutôt « un cadre de significations au sein duquel les interprètes, principalement les 

juges, opèrent des choix et construisent des énoncés implicites qu’aucun texte n’exprime par 

nature » (Mercier, 2010, p. 2). 

Du point de vue financier, « la corruption électorale constitue un véritable virus qui menace 

tout processus démocratique et plus les démocraties naissantes » (CGD Ouagadougou, 2003, p. 

1). En effet, la corruption électorale peut se définir au sens large comme des manipulations 

illégitimes des préférences des électeurs par les partis politiques et les candidats et au sens étroit, 

comme l'achat c’est-à-dire corruption active et ou la vente des voix des électeurs, corruption 

passive (A. Loada et L. M. Ibriga, 2007, pp. 464-465). Dans ce cas, le suffrage des électeurs 

n'est plus sollicité sur la base d'un programme politique que les partis ont l'obligation de 

concevoir dans la perspective de la conquête du pouvoir, mais en fonction de considérations 

purement matérielles. En Afrique noire francophone, ce phénomène consiste pour les politiques 

à remettre à des électeurs qui promettent de leur accorder leur suffrage, des billets de banque ou 

autre objet matériel dans le cadre d'une campagne électorale. Etant une pratique qui favorise les 

partis riches, elle s'installe et s'amplifie à la faveur de l'extrême pauvreté que vivent les 

populations (A. Socpa, 2000, p. 97). La corruption électorale entraine inéluctablement un 

dépassement du plafond des dépenses fixé par la loi. Ce qui est susceptible de provoquer un 

recours en annulation. 

L’aspect organisationnel est aussi une réalité toute autre dans la gestion des élections. Depuis 

la phase pré-électorale jusqu’au déroulement du scrutin proprement dit et la proclamation des 

résultats, des difficultés énormes émaillent le processus au risque de le compromettre. Sans 

prétendre à l’exhaustivité, on note des problèmes liés à l’établissement des fichiers électorales – 

quelques fois très tardif-, la répartition fortement déséquilibrée des sièges, le découpage partisan 

des circonscriptions électorales qui lèse l’opposition, le traitement inégal des candidats, le 

contrôle des opérations de vote, ainsi que les actes postérieurs au vote. Il est tout à fait clair que 

l’environnement politique que produisent les révisions constitutionnelles et les élections 

truquées, caractéristique de la mauvaise gouvernance, n’est qu’une série de crises et de rudes 

convulsions déstabilisatrices qui embrigadent la paix et la stabilité dans nos Etas. Il s’avère donc 
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urgent pour nos États de prendre des mesures respectives pour instaurer dans leurs pratiques la 

bonne gouvernance, gage de la paix et de la sécurité. 

 
 

 
2. LA BONNE GOUVERNANCE POLITIQUE, UNE CLE DE LA PAIX ET DE 

LA SECURITE 

Tout comme la mal-gouvernance politique est un facteur de déstabilisation de la paix et de la 

sécurité, à contrario, la bonne gouvernance politique est une clé de la stabilité au sein des États. 

Par conséquent, ces derniers n’ont aucun autre choix que d’encourager des pratiques qui mettent 

en valeur la démocratie et l’État de droit. Dans ce sens, la Charte Africaine de la Démocratie, 

des élections et de la Gouvernance (CADEG) repousse les obstacles au développement des 

États liées à la carence démocratiques en favorisant une meilleure gestion des changement 

anticonstitutionnels de gouvernement. Le contrôle démocratique instauré par l’UA s’inscrit 

dans le même cadre. 

 
2.1. LE RENFORCEMENT DE LA GESTION DES CHANGEMENTS 

ANTICONSTITUTIONNELS DE GOUVERNEMENT (CAG) AU SEIN DE L’UA 

 
Les États africains semblent avoir accepté que la démocratie est un préalable à l’édification 

d’État de droit, condition sine qua none, à la prévention des conflits. Ainsi la création officielle 

en 2002 de l’UA et de tous ses organes a permis l’élaboration d’un cadre précis de 

condamnation des changements anticonstitutionnels de gouvernement (CAG). Cependant, son 

action s’est révélée inefficace à l’égard de ce fléau eu égard aux mesures prises et aux efforts 

déployés qui dans la pratique, se révèlent très limitées. Par conséquent, une démarche engagée 

pour une bonne gouvernance, consisterait d’abord à relever ces limites puis à y remédier. 

D’abord, l’arsenal juridique mis en place contre les CAG comporte des limites. Ces limites 

sont en partie relatives à un manque de clarté de certaines dispositions. En effet, l’UA s’est 

montrée ferme contre toutes les formes de changement de gouvernement irrégulier en adoptant 

en janvier 2007 la Charte Africaine de la Démocratie, des Élections et de la Gouvernance (B. 

Tchikaya, 208, p. 516). Bien que la notion de CAG figure dans de nombreuses dispositions de la 

Charte, elle ne figure pas à l’article premier pourtant consacré aux définitions. Cette notion 

mérite d’être défini parce que le rejet et la condamnation des CAG sont présentés à la fois 

comme l’un des objectifs et comme l’un des principes de la Charte (Ould Bouboutt, p.686). 
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Ensuite, le caractère non exhaustif de la théorisation des situations susceptibles de recevoir 

cette qualification (K. Mpiana, 2012, p.114) est un autre handicap. Cette dernière influe sur le 

régime de sanction en ce sens qu’il manque de cohérence et de précision. Par exemple, l’article 

25 al 1 de la CADEG dispose que 

« si le Conseil de Paix constate qu’il y a eu changement anticonstitutionnel de gouvernement 

dans un État partie, et que les initiatives diplomatiques ont échoué, il prend la décision de suspendre les 

droits de participation de l’État partie concerné aux activités de l’Union envers des dispositions des 

articles 30 de l’Acte constitutif et 7 (g) du Protocole ». 

L’article 30 de l’Acte constitutif de l’UA quant à lui que « les Gouvernements qui accèdent au 

pouvoir par des moyens anticonstitutionnels ne sont pas admis à participer aux activités de 

l’Union ». Il faut noter que la position de l’UA telle que stipulée à l’article 30 est confirmée par 

le contenu de l’article 37 du Règlement intérieur de la Conférence de l’Union. Ces dispositions 

bien que prévoyant la suspension des États membres concernés, ne tiennent pas comptent des 

obligations financières de ces États. De plus, la suspension d’un État de ses droits de 

participation à l’Union n’est concrète qu’en cas d’échec des initiatives diplomatiques tendant au 

retour à l’ordre constitutionnel (article 25, CADEG). (Par contre, la nature et les types 

d’initiatives diplomatiques ne sont pas précisées. L’organe chargé à cet effet, n’est pas non plus 

indiqué. Quant au régime pénal instauré, il n’est pas sans équivoque (article 25 (9), CADEG). 

En outre, le fait que plusieurs organes soient impliqués dans le processus de sanctions contre les 

CAG peut engendrer des tensions et décisions contradictoires pouvant mettre en péril l’équilibre 

institutionnel. De surcroit, les moyens financiers manquent pour mettre en exécution les 

sanctions (Burdeau, 2013, p. 578) qui parfois d’ailleurs sont inefficaces (A. Gourmo, 2020) pour 

dissuader les auteurs de ces changements. (K. Sedaminou, 2007, p.72). 

Enfin, dans la pratique, la réaction de l’UA contre les CAG est impertinente car basée sur des 

rapports de force qui conduisent à des positions d’opportunité et d’inégalité (K. D. Kokoroko, p. 

312). Ce qui constitue un obstacle à la répression de nouvelles formes de changement 

anticonstitutionnel de gouvernement (B. Etekou, 2013). 

En clair, ces limites compromettent l’efficacité des dispositions des différents instruments 

juridiques qui condamnent et interdisent les changements anticonstitutionnels de 

gouvernement. Ainsi, ces prises irrégulières de pouvoir continuent par se perpétrer sur le 

continent tout en créant constamment des atmosphères de crises qui parfois dégénèrent sur des 

conflits armés. Par conséquent, prendre des mesures nouvelles pour gérer avec efficience et 
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rigueur ces changements conduirait à prévenir un nombre élevé de conflits. Cette révolution 

passe par le renforcement du cadre juridique et opérationnel en vue d’obtenir un retour à l’ordre 

constitutionnel conforme aux but et objectifs de l’Acte constitutif de l’Union. 

S’agissant de l’amélioration du cadre juridique, il s’avère important de consolider le 

dispositif normatif existant tout en renforçant les capacités des institutions impliquées dans la 

gestion des CAG. Pour ce faire, une redéfinition expresse de la notion même de CAG est 

requise. Étant donné que l’article 23 de la CADEG ne s’est contenté de la définition des CAG 

que par une énumération de situations pouvant recevoir une telle qualification, la définition 

permettra de lever toute équivoque. La raison est que la théorisation des situations susceptibles 

de revoir une telle qualification « changement anticonstitutionnel de gouvernement » n’est pas 

exhaustive. Ainsi les cas de CAG qui ne correspondent à aucune énumération, mais ont été plus 

tard considérés comme tel par l’UA seront couvertes. 

De plus, puisque le régime de sanction est incohérent malgré la radicalisation des mesures à 

l’encontre des CAG, il est important de mettre en place un manuel qui retrace les types de 

mesures à appliquer ainsi que les directives de leur mise en œuvre efficace telle que 

recommandées par les instruments de l’UA, c’est à dire, l’Acte constitutif, le Protocole relatif à 

la création du CPS, la déclaration de Lomé et la Charte africaine de la démocratie des élections 

et de la gouvernance. Ce manuel devra également préciser l’échelonnement des sanctions ainsi 

que les cas d’exemption comme prévu par le CPS et la Conférence d’Ezulwini au Swaziland. 

En outre le fait que plusieurs organes soient impliqués dans l’application des sanctions obstrue 

le système de gestion des CAG. Pour pallier cet inconvénient aussi, il appert urgent de rendre 

plus autonome le CPS vis-à-vis de la Conférence tout en le dotant des moyens nécessaires. 

Aussi, la revitalisation du rôle de certains organes intégrés aux cotés de la Conférence s’avère 

non moins importante. En effet, le CPS qui est normalement la poutre maitresse de mise en 

œuvre de la règle de l’interdiction des CAG est devenu « un organe de décision sans pouvoir de 

décision »  (K.  Felan,  2007,  p.  50).  Subordonné  à  la  Conférence,  il  ne  peut  agir      que 

« conjointement avec le Président de la Commission », aux termes de l’Article 7 du Protocole 

de l’UA et de l’article 9-1 de l’Acte constitutif. 

Pour le rendre plus efficace en la matière, il doit observer une certaine indépendance vis-à- 

vis de la Conférence. Il doit devenir véritablement « l’organe de décision permanent pour la 

prévention, la gestion et le règlement des conflits en Afrique, avec un réel pouvoir de décision 

en matière de gestion des changements anticonstitutionnels de gouvernement ». 
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À cette indépendance du rôle du CPS, doit s’ajouter l’affranchissement de la Commission 

des États membres de l’UA. À ce titre le Président de la Commission de l’UA, MOUSSA Faki 

Mahamat confirmait par son allocution que « la souveraineté des États est l’une des questions 

majeures qui contraignent la Commission à un rôle somme toute assez modeste dans le 

processus décisionnel africain ». Il ajoute que 

« celle-ci est un paravent protecteur de toutes sortes de dérives survenant dans un pays membre. 

Une lecture restrictive, voire dogmatique du principe intangible de la souveraineté élève un mur d’airain 

contre toute intervention de l’organisation continentale, soit à titre préventif à travers l’alerte précoce, 

soit à titre curatif lorsque la crise éclate. Il ne faut pas s’étonner dans ces conditions de voir la 

Commission traitée ici et là comme un simple secrétariat des États » (UA, 05 février, 2022). 

Redéfinir clairement les attributions de la Commission dans l’Acte constitutif pour le soustraire 

de l’arbitraire de la Conférence est dans ce sens crucial. Par ce moyen, son Président verra ses 

prérogatives bien enracinées comme c’est le cas au sein de l’Union Européenne. (T. Kitene, p. 

157-158).

Enfin, les règles doivent être appliquées avec impartialité. Peu importe l’État en cause, la

sanction devra être appliquée avec la même rigueur. L’enjeu de cette application draconienne 

des sanctions est de « décourager tous ceux qui auront en projet d’obstruer le processus 

démocratique sur le continent ». À cet effet, « il est donc extrêmement important de mobiliser 

toutes les ressources juridiques et tous les moyens pour assurer efficacement l’application des 

sanctions envisagées » (H. Tchodie, 2022, p.281). Pour cette raison, une synergie, voire un 

comité de sanction (article 8(5), Protocole du CPS) doit être mise en place pour répondre 

efficacement aux prises illicites de pouvoir afin de préserver la paix et la stabilité dans les États 

africains. 

Comme étudiée dans les précédentes lignes, la prévention des conflits armés passe 

inévitablement par une bonne gouvernance politique. Mais au-delà, une bonne gestion socio- 

économique est un autre facteur qui endigue les causes profondes des conflits. 

2.2. LE CONTRÔLE DE LA GOUVERNANCE DÉMOCRATIQUE 

L’Union Africaine a la volonté de réaliser l’idéal démocratique tel que contenu dans son Acte 

Constitutif (article 3 et 4, Acte constitutif de l’UA). À cet effet elle a institué plusieurs 

mécanismes pour permettre aux États membres de se conformer à cet objectif dont le 

Mécanisme Africain d’Évaluation par les Pairs (MAEP). Lancé en janvier 2003 par le Comité 
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des Chefs d’États et de gouvernement chargé de la mise en œuvre du Nouveau Partenariat pour 

le Développement en Afrique, ce dispositif est un instrument d’autoévaluation volontaire de la 

performance des États membres en matière de gouvernance politique. En y adhérant, les État 

membres conviennent d’évaluer indépendamment la conformité à leurs engagements africains 

et internationaux en matière de gouvernance politique. Il faut rappeler que ce mécanisme 

fonctionne sur la base d’une soumission volontaire des États à des évaluations périodiques entre 

pairs (K. D. Kokoroko, 2005, p. 329 ; M. Mubiala, 2005, p.159. 

Ce mécanisme, quant à sa pertinence (A. Hammerstad, p. 399), malgré ses limites, contribue 

efficacement à la prévention des crises sur le continent. Son caractère non sanctionnateur 

favorise d’ailleurs l’adhésion des État jaloux de leur souveraineté politique et les prédispose à 

faire des progrès constants en matière de renforcement de la démocratie. C’est justement à ce 

titre qu’il mérite d’être renforcé car son importance dans la promotion de la stabilité politico- 

sécuritaire du continent est inestimable. Ceci étant, des mesures doivent d’abord être prises pour 

rendre l’adhésion obligatoire pour l’ensemble des État membres de l’UA. La gouvernance 

démocratique occupe une place cruciale dans la conduite des affaires publiques. Par conséquent, 

l’on ne doit pas laisser à la discrétion des État le choix de son application. Sur ce point à titre 

d’exemple, ce mécanisme a bien fait d’avoir lancé en 2003 un processus de revitalisation en vue 

d’augmenter ses capacités institutionnelles, financières et humaines, et de renforcer ses activités 

et méthodes de surveillance pour améliorer la bonne gouvernance sur le continent. Des activités 

de sensibilisation ont été menées pour augmenter le nombre de pays africains membres du 

mécanisme et solliciter l’appui de la communauté internationale à ses activités (CS, 2016, § 11). 

En plus, l’Organisation continentale, doit encourager l’adhésion au mécanisme par certaines 

dispositions incitatrices. Elle doit encourager les États qui sont déjà membres du mécanisme. Ce 

faisant, elle peut subordonner l’éligibilité à certains postes au sein de ses organes ou la 

participation à certains programmes à l’adhésion audit mécanisme. Par ce biais, l’Organisation 

pourra faire asseoir une surveillance efficace à l’échelle continentale de la mise en œuvre des 

principes démocratiques souscrits par ces États membres à la signature et la ratification de son 

Acte constitutif. 

Enfin, le MAEP peut également renforcer son système d’évaluation à l’instar du Conseil des 

droits de l’homme des Nations Unies (CNUDH, 2015, p. 17) en instituant pour ses membres des 

cycles d’évaluation biennale axés sur des thématiques spécifiques initialement ciblées à 

compter de l’année d’adhésion. L’idéal démocratique est une condition sine qua none pour 

prévenir les conflits. Mais pour s’assurer de sa pratique dans les États membres, encore faut-il 
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mettre en place un dispositif qui favorise un contrôle. Ce renforcement de compétences du 

mécanisme aidera à mettre l’emphase sur la mise en œuvre de la gouvernance démocratique. 

Sur ce point, on peut citer particulièrement le contrôle électoral et celui du respect des droits de 

l’homme. 

Par exemple, le contrôle électoral apparait entre autres déterminant, puisque les échéances 

électorales sont des périodes très sensibles à des crises dans les États africains. Elles sont 

souvent causes de conflits dans bien des cas et donc savoir les maitriser servira à prévenir 

beaucoup de dégâts. En effet, l’organisation et le contrôle des élections relèvent par principe de 

la compétence exclusive des États. Cependant l’efficacité des institutions électorales dans 

plusieurs États africains et leur capacité à fonctionner d’une manière indépendante et 

transparente requiert un appui technique et logistique des partenaires extérieurs. Ainsi 

l’assistance électorale telle que pratiquée par la communauté internationale comme l’UA vise à 

« accompagner l’institutionnalisation de la démocratie et à la consolidation dans les États 

membres par la mise en place de processus électoraux permettant la tenue d’élections libres et 

crédibles à intervalles réguliers » (A. D. Tadjoudine, 2008, p. 1-7). Bien que ses missions soient 

souvent faiblement déployées, elles préviennent ou du moins atténuent les crises. Il ne reste qu’à 

harmoniser la question de compétence en cette matière à la lumière de l’article 21 alinéa 2 de la 

Charte Africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance par la formule d’une 

mission unique. C’est ici le lieu de renforcer la crédibilité des cours constitutionnelles chargées 

du contentieux électoral. En plus, il est important de trouver des moyens pour rendre exécutoires 

les décisions des juridictions régionales africaines, garantes des droits de l’homme qui peuvent 

aussi connaitre du contentieux électoral tout en évitant « la guerre des juges ». Cette 

professionnalisation des missions africaines d’observation des élections donnera un souffle aux 

mécanismes africains de préventions des crises et de protection des droits de l’homme (H. 

Balde, 2013, p. 7). 

Un autre contrôle qui ne doit pas aussi être facultatif dans les reformes du MAEP est celui du 

respect des droits de l’homme. Celui-ci doit passer par le renforcement de la protection 

juridictionnelle des droits de l’homme. À cet effet, le rôle de la Cour Africaine des Droits de 

l’Homme et des Peuples opérationnelle depuis le 24 janvier 2004 est substantiel car elle sert à 

prévenir les crises par le droit. Son œuvre et l’indépendance de ses juges complètent sans doute 

les efforts de la Commission des droits de l’homme qui a beaucoup souffert de « l’inféodation 

de plusieurs membres aux systèmes politiques des États dont ils étaient ressortissants » (M. 

Mubiala, 2005, p.11). 
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Par la mise en œuvre efficace de ces contrôles, le MAEP contribuera à corriger un nombre 

élevé d’incohérence et de mauvaises pratiques des États qui débouchent sur des conflits armés. 

De surcroit, cette méthode lorsqu’elle est rigoureusement axée, peut facilement détecter et 

sanctionner les changements anticonstitutionnels de gouvernement dénoncé par le droit 

africain. 

 

CONCLUSION 
 

La question de la paix et de la sécurité au regard de la gouvernance politique en Afrique à 

cet XXI -ème est plus qu’une urgence. Le décor est bien dressé par les pratiques non 

démocratiques : confiscation du pouvoir, élections tripatouillées, violation accrue des droits de 

l’homme, la corruption, l’impunité, entre autres. Ce tableau emporte une mauvaise répartition 

des richesses de l’État, la gabegie, une chronique pauvreté qui entraine la frustration suivie de la 

formation de la rébellion dans bien des cas. Le résultat est évident : une société instable, 

continuellement secouée par des crises et conflits. On dirait que l’Afrique est une terre fertile 

aux conflits armés (I. Manzan, 2011, p. 28). La conséquence directe se décalque très facilement 

: le sous- développement. Or il ne peut y avoir la paix et la sécurité sans développement. Il 

urge d’agir pour un changement rapide de paradigme pour prévenir les conflits ou de périr. 
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